
 

 

 
 
 
 
 

Advance Care Plan vs. Maryland MOLST 
 

La planification préalable des soins est utile à tous et garantit aux personnes, quel que soit leur âge ou leur état de santé 
actuel, de bénéficier de soins médicaux conformes à leurs préférences et valeurs. Elle donne la possibilité à chacun de 
réfléchir et d'exprimer ses préférences en matière de soins de santé avant une urgence sanitaire. Choisir le document à 
utiliser pour consigner ses préférences est parfois difficile. Voice Your Choice a fourni les informations suivantes pour aider 
à mieux comprendre la différence entre Advance Care Plan (plan de soins préalable) et Maryland MOLST :  
Advance Care Plan (testament de vie, directive préalable, etc.) : il s'agit d'un document juridique qui contient des 
informations générales sur les types de traitements qu'une personne souhaiterait recevoir si elle ne pouvait pas 
s'exprimer pour elle-même lors d'une urgence médicale ou suite à une maladie grave. En outre, c'est là que l'on 
documente un agent de soins de santé (celui qui prend les décisions lorsqu'une personne ne peut pas parler pour elle-
même). Tout adulte devrait avoir un Advanced Care Plan. 
MOLST: MOLST est une ordonnance médicale pour des soins de santé spécifiques qu'une personne souhaiterait recevoir 
lors d'une urgence médicale. Les formulaires MOLST sont destinés aux personnes souffrant d'une maladie grave ou 
d'une fragilité extrême en fin de vie. 
 

Advance care plans et MOLST sont compatibles. L'un ne remplace pas l'autre. Tout adulte devrait avoir un Advance Care 
Plan, mais les personnes souffrant d'une maladie grave ou d'une fragilité devraient envisager un MOLST. Voice Your Choice 
vous aidera à établir votre Advance Care Plan afin de vous préparer à une discussion sur le MOLST avec votre prestataire 
de soins de santé. 

Ces informations sont basées sur des documents recueillis auprès de la National POLST  

Qui en a besoin Advance Care Plan Maryland MOLST 

Informations 
communiquées 

Tout adulte de 18 ans et plus Les personnes exposées à un risque de mort en raison d'une maladie 

grave, comme la démence ou une fragilité avancée. MOLST est 

également requis pour tout patient admis dans une maison de 

retraite, centre de vie assistée, hospice, centre de dialyse rénale, 

certains patients hospitalisés et ceux qui reçoivent des soins 

médicaux à domicile 

Type de 
document 

Souhaits généraux  Ordonnances médicales spécifiques concernant la réanimation 
cardio-pulmonaire (RCP) et d'autres traitements de maintien des 
fonctions vitales, comme la nutrition artificielle et la dialyse 

Désigne un ou 
plusieurs agents 

de soins de 
santé 

Document juridique Ordonnances médicales qui doivent être suivies dans tous les 
contextes 

Qui le remplit Oui Non 

L'agent de santé 
peut changer ou 

annuler 

Particuliers Prestataires de soins de santé (médecins, infirmiers praticiens, 
assistants médicaux) 

Le personnel 
d'urgence/EMS 

doit suivre 

Non Oui 

Accessibilité Non Oui 

Qui en a besoin L'individu conserve un plan papier ; des 
plans en ligne créés par VYC sont 
accessibles via CRISP 

L'individu en reçoit une copie et une copie est mise dans son 
dossier médical. Une copie physique accompagne les patients à 
leur sortie ou lors d'un transfert entre établissements de soins 
(comme une maison de retraite) 

https://polst.org/polst-and-advance-directives/

